
Amarsada
ISSN : 3037-5592
Éditeur : Cour administrative de Marseille

2026/1

Les redevances versées par une société
française à des entités établies au Maroc en
rémunération de prestations de recherche
ayant pour objet le développement de
nouvelles variétés d’agrumes, dont la société
française exploitera les droits aux niveaux
national et international, sont imposables au
Maroc.

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=867

Référence électronique
« Les redevances versées par une société française à des entités établies au Maroc
en rémunération de prestations de recherche ayant pour objet le développement
de nouvelles variétés d’agrumes, dont la société française exploitera les droits aux
niveaux national et international, sont imposables au Maroc. », Amarsada [En
ligne], 2026/1, mis en ligne le 07 avril 2026, consulté le 01 juin 2026. URL :
https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=867

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=867


DÉCISION DE JUSTICE

CAA Marseille, 3e – N° 23MA02441 – 16 octobre 2025

TEXTES

Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Didier Ury)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

La cour juge d’abord, au regard de la loi natio nale, que les rede vances
sont passibles de la retenue à la source en appli ca tion des
dispo si tions du c du I de l’article 182 B du Code général des impôts,
dès lors que les pres ta tions, maté riel le ment four nies à l'étranger, sont
effec ti ve ment utili sées par la société fran çaise pour les besoins de
son acti vité en France.
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Elle juge ensuite que les dispo si tions combi nées des articles 10 et 16
de la conven tion fiscale franco‐maro caine du 29 mai 1970 font
néan moins obstacle à l’impo si tion en France de ces rede vances, dès
lors qu’elles ne consti tuent pas la contre partie de la four ni ture
d’études tech niques au sens des stipu la tions du c. du 2 de l’article 16
de cette convention.
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Madame la prési dente, madame, monsieur,1

La société à respon sa bi lité limitée (SARL) Nador cott protec tion a
pour acti vité la protec tion des obten tions végé tales, le
déve lop pe ment des obten tions végé tales, le conseil tech nique et
l’enca dre ment des licences végé tales. Elle est titu laire d’un certi ficat
d’obten tion végé tale protégé portant sur une variété d’agrumes
dénommée la nador cott, qui lui procure des rede vances payées par
les sociétés auxquelles elle a consenti un droit d’exploi ta tion de cette
variété. Les revenus de la société étant exclu si ve ment consti tués de
cette source de revenus, et alors que la protec tion de cette variété va
venir à expi ra tion en 2029, elle s’est engagée dans l’obten tion de
nouvelles variétés végé tales. Elle a ainsi conclu une conven tion de
parte na riat le 5 juillet 2011 et le 11 octobre 2017 avec l’Institut national
de la recherche agro no mique (INRA) Maroc et les Domaines
Agri coles, puis avec la société anonyme (SA) Agrimed, qui sont toutes
implan tées au Maroc, par laquelle elle s’engage à financer les
programmes de recherche et le déve lop pe ment des variétés
d’agrumes nouvelles. Elle a ainsi comp ta bi lisé et payé les charges
corres pon dant aux travaux de recherche de l’INRA Maroc et de la
société Agrimed. À la suite de la véri fi ca tion de la comp ta bi lité de la
société Nador cott protec tion, des rappels de retenue à la source
majorés pour un montant total de 206 779 euros lui ont été
contra dic toi re ment noti fiés à raison des paie ments des factures
émises par l’INRA Maroc et la société Agrimed. Le ministre chargé du
budget relève appel du juge ment du 23 mai 2023 (n  2101030) par
lequel le tribunal admi nis tratif de Toulon a prononcé la décharge des
impo si tions en matière de retenue à la source majo rées auxquelles la
SARL Nador cott protec tion a été assu jettie au titre de l’année 2017.

2

o

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=208


Les redevances versées par une société française à des entités établies au Maroc en rémunération de
prestations de recherche ayant pour objet le développement de nouvelles variétés d’agrumes, dont la
société française exploitera les droits aux niveaux national et international, sont imposables au Maroc.

Tout d’abord, le ministre soutient que le juge ment attaqué est
entaché d’une insuf fi sance de moti va tion dès lors qu’il ne permet de
comprendre pour quoi les pres ta tions des entités maro caines pour le
compte de la société requé rante ne consti tuaient pas des études
tech niques au sens de l’article 16 de la conven tion fiscale franco- 
marocaine du 29 mai 1970. Mais, le point 6 du juge ment attaqué
répond préci sé ment à ce moyen.
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Ensuite, le désac cord sur le motif du rejet d’un moyen se rapporte au
bien‐fondé du raison ne ment des premiers juges, et ainsi il ne se
rapporte pas à sa régu la rité. Il s’ensuit que le juge ment attaqué n’est
pas irrégulier.
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Vous savez qu’il résulte des dispo si tions du I c de l’article 182 B du
Code général des impôts que sont soumises à la retenue à la source
les sommes payées, par une société qui exerce une acti vité en France,
à des personnes ou des sociétés qui n’y disposent pas d’une
instal la tion profes sion nelle perma nente en rému né ra tion de
pres ta tions qui sont soit maté riel le ment four nies en France, soit, bien
que maté riel le ment four nies à l’étranger, effec ti ve ment utili sées par
le débi teur pour les besoins de son acti vité en France 1.
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Il convient d’expli citer la notion de pres ta tions maté riel le ment
four nies à l’étranger mais effec ti ve ment utili sées par le débi teur pour
les besoins de son acti vité en France. Ainsi dans l’affaire précitée, la
haute assem blée a jugé que les sommes versées en contre partie des
missions consis tant, d’abord, à recher cher et à iden ti fier les sociétés
chinoises dispo sant d’ateliers suscep tibles de fabri quer en série les
objets conçus et commer cia lisés par la société fran çaise, ensuite, à
assurer une fonc tion de suivi et de surveillance des opéra tions de
produc tion et de contrôle qualité sur la chaîne de fabri ca tion et,
enfin, à contrôler la confor mité de la marchan dise et de son
condi tion ne ment avant son expé di tion vers la France, rému né raient
des services effec ti ve ment utilisés par la société fran çaise pour
réaliser sur le terri toire national des choix de gestion rela tifs, d’une
part, à la phase de mise en produc tion des objets qu’elle avait conçus
et, d’autre part, à la phase de commer cia li sa tion des biens produits en
Chine confor mé ment à ses prescriptions.
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Dans une autre instance du 4 décembre 2019, société
Cosfibel premium 2, le juge du Palais‐Royal a consi déré que les
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sommes versées à la société CWA établie à Hong Kong, en
rému né ra tion de pres ta tions de conseil, de suivi et de surveillance
des opéra tions de produc tion, ainsi que de pres ta tions de contrôle
des four nis seurs chinois de la société fran çaise Mandalay pres tige
devenue Cosfibel premium, venaient rému nérer des pres ta tions
effec tuées par la société chinoise pour réaliser en France des choix
de gestion rela tifs, d’une part, à la phase de mise en produc tion des
produits qui y avait été conçus et, d’autre part, à la phase de
commer cia li sa tion de ces biens produits en Chine confor mé ment aux
pres crip tions du donneur d’ordre fran çais, et devaient être regar dées
comme versées en contre partie d’une pres ta tion qui, si elle n’est pas
fournie maté riel le ment en France, a néan moins été effec ti ve ment
utilisée par le débi teur pour les besoins de son acti vité en France.

En l’espèce, au regard de la loi fiscale, les premiers juges ont admis le
raison ne ment de l’admi nis tra tion selon lequel il s’agis sait bien de
pres ta tions réali sées à l’étranger et utili sées en France par la société
Nador cott protec tion, qui ainsi entraient dans le champ d’appli ca tion
de l’article 182 B précité. En appel, la société tente de vous convaincre
que dès lors que les travaux de recherche n’ont pas encore abouti à la
créa tion d’une nouvelle variété végé tale pouvant béné fi cier de la
protec tion qu’offre l’attri bu tion d’un certi ficat d’obten tion végé tale,
elle ne pouvait pas utiliser ces éléments tech niques en France d’une
manière auto nome, et qu’ainsi l’article 182 B susvisé ne saurait servir
de fonde ment à une impo si tion. Toute fois, eu égard à tout ce qui
vient d’être dit, les sommes versées en contre partie des travaux
réalisés au Maroc visent bien à permettre à la société Nador cott
protec tion d’utiliser les résul tats obtenus pour les besoins de son
acti vité en France.
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Mais ce n’est pas sur l’appli ca tion de la loi fiscale que se noue le litige
dont vous avez à connaître, puisque le service a imposé à hauteur de
10 % les sommes versées à la SA Agrimed au visa de l’article 16 de la
conven tion fiscale franco‐maro caine, taux prévu par ce texte, au
motif qu’elles consti tuaient des études tech niques toujours au sens
de ce texte et ainsi qu’une retenue à la source pouvait être appli quée,
ce que le tribunal n’a pas admis.
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De manière synthé tique, l’article 16 précité stipule que, si par prin cipe
les rede vances prove nant d’un État contrac tant et payées à une
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personne domi ci liée dans l’autre État contrac tant sont impo sables
dans cet autre État, elles peuvent toute fois être impo sées dans l’État
contrac tant d’où elles proviennent si elles consti tuent des
rému né ra tions pour des études tech niques ou économiques.

Le tribunal a consi déré que les sommes versées depuis la France ne
consti tuaient pas la contre partie d’études tech niques au sens de
l’article 16 de la conven tion précitée, mais simple ment des pres ta tions
d’assis tance tech nique rele vant de l’article 10 du texte
immé dia te ment précité, et seule ment impo sables dans le pays du
pres ta taire, soit le Maroc.
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La ques tion qui se pose à vous est de déter miner si les sommes
impo sées à la retenue à la source sont repré sen ta tives de la
rému né ra tion versée en contre partie d’études tech niques ou
écono miques, et ainsi consti tuent des rede vances au sens de
l’article 16 de la conven tion précitée.
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Sur ce point, vous trouvez l’échange de lettres du 30 avril 2018 et du
21 janvier 2019 entre la France et le Maroc qui portent sur une
inter pré ta tion commune de la notion d’études tech niques ou
écono miques au sens du 2 c de l’article 16 de la conven tion précitée.
Même si cet échange est posté rieur à l’année 2017 d’impo si tion en
litige, il peut néan moins vous éclairer dans ce litige, et il pose une
règle simple inspirée des commen taires de l’Orga ni sa tion pour la
coopé ra tion et le déve lop pe ment écono miques, selon laquelle une
étude tech nique permet à son béné fi ciaire d’utiliser de manière
auto nome ses résul tats par un véri table trans fert de connais sances
tech niques. Il ne s’agit pas simple ment de rému nérer un service, mais
bien la trans mis sion d’un savoir- faire.
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En l’espèce, vous êtes à la pliure de la fron tière entre pres ta tions
tech niques et études techniques.
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Au regard des conven tions de parte na riat des 5 juillet 2011 et
11 octobre 2017 préci tées, il est constant que les pres ta tions
concer nées portent sur la créa tion de nouvelles variétés de
manda rines déri vées de la nador cott. Si la mise au point de cette
nouveauté relève bien des entités maro caines, il n’en demeure pas
moins que c’est bien la société Nador cott protec tion qui dispo sera en
pleine propriété de ce « brevet agri cole » en vue de l’exploiter à son
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seul profit, au moyen de la déli vrance d’un certi ficat
d’obten tion agricole.

Donc, d’une part, il est bien stipulé que c’est la société fran çaise qui
béné fi ciera à terme du trans fert des connais sances tech niques ainsi
déve lop pées par les entités maro caines, et de l’autre, il est d’évidence
qu’en l’état, les simples comptes rendus des travaux entre pris au
Maroc ne permettent pas à la société Nador cott protec tion d’utiliser
les résul tats obtenus en matière de sélec tion végé tale, même s’il y a
un accord de prin cipe pour trans férer un savoir- faire et/ou un secret
profes sionnel. À ce point du raison ne ment, il doit vous être précisé
que la société Nador cott protec tion vous dit qu’elle ne dispose
d’aucun personnel compé tent en matière de recherche et de
déve lop pe ment, mais unique ment d’un salarié chargé de sa gestion
admi nis tra tive. Enfin, vous devez tenir compte de ce que des études
pour obtenir une variété d’agrume réel le ment nouvelle sont longues,
fasti dieuses, et suscep tibles de ne pas aboutir, cette dernière
hypo thèse venant anéantir la condi tion d’obten tion d’un certi ficat
végétal qui déter mine la quali fi ca tion de rede vance aux travaux
tech niques litigieux.
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Sur cette ques tion, vous trouvez la déci sion du Conseil d’État du
18 juin 2021, société Sopra Steria group 3, qui, bien qu’elle porte sur la
remise en cause de l’impu ta bi lité des crédits d’impôt corres pon dant
au montant des rete nues à la source opérées par le Brésil, l’Espagne,
le Maroc et la Thaï lande à raison de pres ta tions de main te nance de
logi ciels réali sées par la société Axway Soft ware dans ces États, au
motif que les rému né ra tions perçues en contre partie de ces
pres ta tions ne pouvaient rece voir la quali fi ca tion de rede vances
impo sables dans l’État de rési dence du débi teur en vertu des
stipu la tions conven tion nelles conclues avec ces États, peut par
analogie, vous éclairer.
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Dans cette affaire le Conseil d’État juge que les pres ta tions de
main te nance d’un logi ciel n’ont pas pour objet de trans férer au client
la propriété intel lec tuelle de celui‐ci, et que leur objet étant de faire
béné fi cier le client des mises à jour du logi ciel, elles relèvent de la
réali sa tion d’un support tech nique et non des études tech niques pour
les besoins de son exploi ta tion. Il en conclut que les rému né ra tions
rela tives aux sommes contes tées ne peuvent être regar dées comme la
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NOTES

1  Voyez en ce sens la déci sion de prin cipe du Conseil d’État du
22 octobre 2018, société Sud Trading Company, n  406576, dans Jestin,
Kévin, « Quelques éclair cis se ments sur l’appli ca tion de l’article 182 B, I, c du
CGI », Revue de droit fiscal, n  14, 2019, comm. 220, concl. E. Bokdam- 
Tognetti.

2  CE, 25 février 2019, n  412497.

contre partie de la four ni ture d’études tech niques au sens des
dispo si tions de la conven tion fiscale conclue avec le Maroc. Céline
Guibé, la rappor teure publique sur ce dossier, indique que

« s’il est possible que la réali sa tion des pres ta tions de main te nance
ait imposé la réali sa tion, en interne, d’études tech niques par la
société Axway, les contrats en cause n’avaient pas pour objet de
commu ni quer ces études aux clients de cette société » 4.

Mais il est vrai que dans la présente instance, les travaux entre pris
par les sociétés maro caines ont pour fina lité d’aboutir à la déli vrance
d’un certi ficat d’obten tion agri cole, et que néces sai re ment la société
fran çaise va s’appro prier le fruit des études qui y ont contribué. Ainsi,
la simple appli ca tion de cette juris pru dence ne vous permet pas de
tran cher immé dia te ment l’alter na tive qui vous est posée.

Pour notre part, et au vu de la déci sion précitée, il nous semble que la
mission confiée aux sociétés maro caines qui vise en défi ni tive à la
créa tion d’une nouvelle variété d’agrume dépasse la simple assis tance
tech nique de la société Nador cott protec tion, mais sans encore
tomber dans le trans fert d’un véri table savoir- faire suscep tible
d’être breveté 5.

19

Sans qu’il soit besoin de statuer sur la fin de non- recevoir actionnée
par la société Nador cott protec tion tirée de l’irre ce va bi lité du
recours du ministre pour tardi veté, nous vous propo sons de juger que
ce dernier n’est pas fondé à demander l’annu la tion du juge ment
attaqué, et vous pouvez accorder 2 000 euros de frais d’instance
à l’intimée.

20

Telles sont nos conclu sions dans cette instance.21
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3  CE, 18 juin 2021, n  433315.

4  Tailfer, Arnaud, « Affaire Sopra Steria. L’occa sion d’une revue d’actua lité
de la fisca lité de l’inno va tion », Revue de droit fiscal, n  39, 2021, comm. 374,
concl. C. Guibé.

5  Voyez égale ment en ce sens la déci sion de la cour admi nis tra tive d’appel
de Paris du 27 novembre 2012, n  11PA05286, société Pradel global advisors.
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